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s.a. de la maison sia

CHF 1'512'957.15
CHF 1'035'000.00
CHF 95'000.00
CHF 88'000.00
CHF 294'957.15

Selnaustrasse 16 (Maison SIA), case postale 666, 8039 Zurich
Téléphone 01 201 76 86, Fax 01 283 15 68, sia-haus@sia.ch

Convocation à la 35ème assemblée générale des actionnaires
Mercredi, 26 juin 2002 à l'hôtel Baur au Lac, Talstrasse 1, Zurich 1

10 h 00 Début du contrôle des entrées
11 h 00 35*™ assemblée générale ordinaire de la S.A. de la maison SIA, Zurich

Ordre du jour et propositions du conseil d'administration:

1. Commentaires du rapport de gestion et des comptes annuels 2001

2. Rapport de l'organe de révision

3. Décisions

3.1 Approbation du rapport de gestion 2001

Proposition: Le conseil d'administration propose à l'assemblée générale d'approuver le rapport de gestion 2001.

3.2 Approbation des comptes annuels 2001

Proposition: Le conseil d'administration propose à l'assemblée générale d'approuver les comptes annuels 2001.

3.3 Utilisation du bénéfice résultant du bilan
Proposition: Le conseil d'administration propose à l'assemblée générale d'utiliser le bénéfice résultant du bilan de
l'exercice 2001 comme suit:

Bénéfice résultant du bilan
Dividende de 23% sur le capital-actions au porteur:
Dividende de 19% sur le capital-actions nominatif:
Attribution à la réserve générale (art. 671 CO)
Report à nouveau

L'organe de révision confirme que cette proposition est conforme à la loi et aux statuts.

4. Décharge des membres du conseil d'administration et des organes responsables
Proposition: Le conseil d'administration propose à l'assemblée générale de donner la décharge à ses membres et à la
direction pour l'exercice 2001.

5. Election de l'organe de révision
Proposition: Le conseil d'administration propose à l'assemblée générale d'élire KPMG Fides Peat comme organe de
révision pour une nouvelle durée de fonction d'une année.

6. Réduction du capital par remboursement de la valeur nominale / Modification des statuts
Proposition: Le conseil d'administration propose à l'assemblée générale de réduire le capital-actions de la société à
CHF 4'000'000 par remboursement de CHF TOOO'OOO et de prendre à cet effet les décisions suivantes :

6.1 Constatation de la couverture des prétentions des créanciers
L'assemblée générale prend connaissance du présent rapport de l'organe de révision de KPMG Fides Peat, en tant que
réviseur particulièrement qualifié, selon lequel les prétentions des créancier de la société sont entièrement couvertes,
en dépit d'une réduction du capital-actions de CHF roOO'000, soit de CHF 5'000'000 à CHF 4'000'000.

6.2 Réduction du capital-actions
Fondé sur le rapport de l'organe de révision mentionné ci-dessus, l'assemblée générale décide de réduire le capital-
actions de la société de CHF l'OOO'OOO, soit de CHF 5'000'000 à CHF 4'000'000.

6.3 Mode de réduction du capital-actions
L'assemblée générale décide d'effectuer la réduction du capital-actions de la façon suivante:
a) Réduction de la valeur nominale des 5'000 actions nominatives de CHF 100 à CHF 80 et réduction de la valeur

nominale des 4'500 actions au porteur de CHF l'OOO à CHF 800;
b) Utilisation du montant de la réduction pour rembourser CHF 20 par action nominative (d'une valeur nominale antérieure

de CHF 100) et CHF 200 par action au porteur (d'une valeur nominale antérieure de CHF 1'000) aux actionnaires.

Les remboursements aux actionnaires sont payables trois mois après l'enregistrement de la réduction du capital auprès
du registre du commerce. Les remboursements ne portent pas d'intérêts et restent liés à l'action jusqu'à leur échéance
respective.

6.4 Modification des statuts
En conséquence, l'assemblée générale modifie l'art. 3 al. 1 des statuts comme suit:
Le capital-actions de la société se monte à CHF 4'000'000 (quatre millions de francs) divisé en
a) 5'000 actions nominatives (actions ordinaires) entièrement libérées, d'une valeur nominale de CHF 80 chacune;
b) 4'500 actions au porteur (actions privilégiées) entièrement libérées, d'une valeur nominale de CHF 800 chacune.

Après l'assemblée générale, les actionnaires sont invités à un apéro prolongé à l'hôtel Baur au Lac.

Le rapport de gestion 2001, les comptes comptes annuels 2001, le rapport de l'organe de révision ainsi que le rapport spécial de
l'organe de révision concernant la réduction du capital seront à disposition des actionnaires pour consultation à partir du 5 juin 2002
auprès de la S.A. de la maison SIA, Selnaustrasse 16, 8002 Zurich, où il pourront également être commandés. Les cartes d'entrée
et de vote pourront être retirées à cette adresse jusqu'au 24 juin 2002 à 17 h 00, ainsi que le jour de l'assemblée lors du contrôle des
entrées. Un actionnaire ne peut se faire représenter que par un autre actionnaire par procuration écrite.

Zurich, le 4 juin 2002 S.A. de la maison SIA
Le conseil d'administration
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